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(54) CULASSE DE DISTRIBUTION FLUIDIQUE DE PILE A COMBUSTIBLE

(57) L’invention porte sur une culasse de distribution
fluidique comportant des chambres fluidiques (24, 26,
28), une chambre centrale (30) entourées par les cham-
bres fluidiques, un éjecteur (3) situé dans la chambre
centrale, et une ligne fluidique de recirculation d’hydro-

gène (4), la chambre centrale (30) comportant au moins
deux ouvertures de ventilation (31) autorisant une com-
munication fluidique, dans le plan principal, entre la
chambre centrale (30) et l’environnement extérieur de la
culasse (20).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] Le domaine de l’invention est celui des piles à
combustible, et plus précisément celui des culasses de
distribution fluidique, adaptées à assurer l’alimentation
et l’évacuation de fluides vis-à-vis d’un empilement de
cellules électrochimiques de la pile à combustible. La
culasse de distribution fluidique s’applique en particulier
aux piles à combustible fonctionnant en mode ouvert
avec recirculation d’hydrogène.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE ANTÉRIEURE

[0002] Une pile à combustible comporte généralement
un empilement de cellules électrochimiques, compre-
nant chacune une anode et une cathode séparées élec-
triquement l’une de l’autre par un électrolyte, dans les-
quelles a lieu une réaction électrochimique entre deux
réactifs qui sont introduits de manière continue. Dans le
cas d’une pile à hydrogène, le combustible (l’hydrogène)
est apporté au contact de l’anode, alors que le comburant
(l’oxygène), par exemple contenu dans de l’air, est ame-
né au contact de la cathode. La réaction électrochimique
est subdivisée en deux demi-réactions, une oxydation et
une réduction, qui ont lieu respectivement à l’interface
anode/électrolyte et à l’interface cathode/électrolyte. Elle
requiert la présence d’un conducteur ionique entre les
deux électrodes, à savoir l’électrolyte, et un conducteur
électronique formé par le circuit électrique externe. L’em-
pilement de cellules est le lieu de la réaction
électrochimique : les réactifs doivent y être apportés, les
produits et les espèces non réactives doivent en être
évacués, tout comme la chaleur produite.
[0003] L’empilement de cellules électrochimiques
comporte des collecteurs d’entrée et des collecteurs de
sortie, permettant d’assurer l’alimentation et la collecte
fluidique vis-à-vis des cellules électrochimiques. Ainsi,
les collecteurs d’entrée sont formés d’un orifice d’entrée
et d’un conduit interne permettant d’alimenter les cellules
électrochimiques en fluides entrants, et les collecteurs
de sortie sont formés également d’un conduit interne et
d’un orifice de sortie. Dans le cas de la recirculation sur
un même fluide, le conduit interne peut comporter une
boucle fluidique permettant de relier entre eux l’orifice
d’entrée et l’orifice de sortie.
[0004] La figure 1 est une vue en perspective d’un
exemple d’empilement 10 de cellules électrochimiques
d’une pile à hydrogène 1. L’empilement 10 de cellules
électrochimiques est ici délimité suivant l’axe Z par deux
plaques terminales 11.1, 11.2 qui appliquent une force
de serrage à l’empilement 10 via des éléments de ser-
rage tels que des boulons tirants (non représentés), cet
effort permettant d’obtenir une étanchéité adéquate en
bordure des cellules électrochimiques d’une part, et un
contact électrique suffisant entre les cellules d’autre part.
Dans cet exemple, les collecteurs d’entrée 12.1, 13.1,

14.1 et de sortie 12.2, 13.2, 14.2 des différents fluides,
à savoir du gaz comburant (oxygène), du gaz carburant
(hydrogène), et ici du fluide caloporteur (par exemple de
l’eau), débouchent sur une même face dite de connexion
fluidique de la plaque terminale 11.1.
[0005] Comme le décrit le brevet US6541148B1, une
pile à combustible peut comporter une culasse de distri-
bution fluidique assurant le raccord fluidique entre les
collecteurs d’entrée et de sortie de l’empilement de cel-
lules électrochimiques vis-à-vis des différents conduits
externes d’alimentation et d’évacuation des fluides. Elle
peut également assurer le maintien mécanique de l’em-
pilement de cellules électrochimiques. Par ailleurs, dif-
férents capteurs peuvent être assemblés à la culasse
pour permettre, par exemple, une mesure fluidique, ther-
mique ou électrique. La culasse est assemblée de ma-
nière étanche à la face de connexion fluidique de la pla-
que terminale.
[0006] Dans cet exemple, la culasse de distribution flui-
dique est formée d’une structure mécanique rigide dans
laquelle est formée une pluralité de chambres fluidiques.
Chaque chambre fluidique assure la communication flui-
dique entre un conduit externe d’alimentation ou d’éva-
cuation d’une part et un collecteur d’entrée ou de sortie
d’autre part, tout en étant hermétique vis-à-vis de l’envi-
ronnement extérieur de la culasse (i.e. vis-à-vis de l’en-
vironnement extérieur de la pile à combustible). Ainsi, à
titre d’exemple, un conduit d’alimentation en hydrogène
est raccordé à un port d’entrée d’une chambre fluidique
communiquant avec le collecteur d’entrée d’hydrogène.
[0007] Par ailleurs, une pile à combustible peut fonc-
tionner en mode ouvert avec recirculation de l’hydrogè-
ne. Ainsi, lorsqu’on alimente la pile à combustible en sur-
stœchiométrie d’hydrogène (rapport supérieur à 1 entre
la quantité d’hydrogène injecté et la quantité d’hydrogène
consommé), l’hydrogène sortant présente un débit suf-
fisant pour évacuer l’eau produite par la réaction, qui peut
ensuite être collectée à l’aide d’un séparateur de phase.
Pour éviter de perdre l’hydrogène non consommé, une
boucle de recirculation peut être intégrée pour réinjecter
une partie de l’hydrogène non consommé en entrée de
pile. La part restante d’hydrogène appauvrie est évacuée
du circuit par le collecteur de sortie. Ce fonctionnement
en mode ouvert se distingue ainsi d’un fonctionnement
en mode bouché (dead-end, en anglais) où la sortie de
l’anode est obturée (pas de boucle de recirculation inter-
ne).
[0008] Comme le décrit notamment la demande de
brevet EP3331079A1, une ligne fluidique d’alimentation
en hydrogène relie une source d’hydrogène au collecteur
d’entrée anodique. La boucle de recirculation comporte
un éjecteur disposé sur la ligne d’alimentation entre la
source d’hydrogène et le collecteur d’entrée anodique,
et une ligne fluidique de recirculation qui relie le collecteur
de sortie anodique à une entrée secondaire de l’éjecteur.
La boucle de recirculation permet de réinjecter dans le
collecteur d’entrée le gaz issu du collecteur de sortie,
c’est-à-dire l’hydrogène non consommé et éventuelle-
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ment des gaz non réactifs.
[0009] Il existe cependant un besoin de disposer d’une
culasse de distribution fluidique de pile à combustible
fonctionnant en mode ouvert avec une boucle de recir-
culation d’hydrogène, permettant d’améliorer la sécurité
en cas de fuite éventuelle d’hydrogène.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0010] L’invention a pour objectif de remédier au moins
en partie aux inconvénients de l’art antérieur, et plus par-
ticulièrement de proposer une culasse de distribution flui-
dique de pile à combustible, permettant d’améliorer la
sécurité associée à la recirculation de l’hydrogène.
[0011] Pour cela, l’objet de l’invention est une culasse
de distribution fluidique de pile à combustible. La pile à
combustible est destinée à fonctionner en mode ouvert
avec recirculation d’hydrogène, et comporte :

+ au moins un empilement de cellules électrochimi-
ques, comprenant des collecteurs d’entrée et des
collecteurs de sortie, lesquels débouchent sur une
même face de connexion fluidique de l’empilement
et sont adaptés à assurer l’écoulement de fluides
dans l’empilement, dont un collecteur d’entrée d’hy-
drogène et un collecteur de sortie d’hydrogène, et
+ au moins une ligne fluidique d’alimentation en hy-
drogène destinée à être reliée au collecteur d’entrée
d’hydrogène.

[0012] Par ailleurs, la culasse comporte :
+ des chambres fluidiques, dont une chambre fluidique
d’entrée d’hydrogène et une chambre fluidique de sortie
d’hydrogène, destinées à communiquer avec les collec-
teurs d’entrée et de sortie, et étant hermétiques vis-à-vis
de l’environnement extérieur de la culasse lorsque celle-
ci est assemblée à l’empilement, et délimitées transver-
salement, suivant un plan principal de la culasse, par au
moins une paroi transversale.
[0013] Selon l’invention, la culasse comporte en outre :

+ une chambre centrale, entourée, dans le plan prin-
cipal, par les chambres fluidiques, et comportant au
moins deux ouvertures de ventilation autorisant une
communication fluidique, dans le plan principal, en-
tre la chambre centrale et l’environnement extérieur
de la culasse ;
+ un éjecteur, situé dans la chambre centrale, rac-
cordé à la chambre fluidique d’entrée d’hydrogène
et destiné à être raccordé à la ligne fluidique d’ali-
mentation en hydrogène ;
+ une ligne fluidique de recirculation d’hydrogène,
située dans la chambre centrale, raccordée à la
chambre fluidique de sortie d’hydrogène et à l’éjec-
teur.

[0014] Certains aspects préférés, mais non limitatifs
de cette culasse de distribution fluidique sont les sui-

vants.
[0015] Les deux ouvertures de ventilation peuvent être
disposées de manière opposée l’une à l’autre suivant un
axe principal orthogonal au plan principal de la culasse,
autour duquel les chambres fluidiques sont agencées.
[0016] La chambre fluidique d’entrée d’hydrogène et
la chambre fluidique de sortie d’hydrogène peuvent com-
porter, respectivement, un port d’entrée d’hydrogène et
un port de sortie d’hydrogène, lesquels sont situés dans
la chambre centrale et orientés dans le plan principal de
la culasse.
[0017] La ligne fluidique d’alimentation en hydrogène
peut s’étendre dans la chambre centrale en passant par
l’une des ouvertures de ventilation.
[0018] La culasse peut comporter des chambres flui-
diques d’oxygène, et des chambres fluidiques de fluide
caloporteur, comportant chacune un port d’entrée et de
sortie, lesquels sont raccordés à un côté des chambres
fluidiques correspondantes opposé à la chambre centra-
le.
[0019] La culasse peut comporter deux plaques rigides
opposées entre lesquelles s’étend au moins la paroi
transversale les ouvertures de ventilation s’étendant sur
toute la distance séparant lesdites plaques rigides.
[0020] La culasse peut comporter au moins deux pa-
rois transversales distinctes délimitant transversalement
lesdites chambres fluidiques.
[0021] La culasse peut comporter au moins deux pa-
rois transversales distinctes délimitant transversalement
lesdites chambres fluidiques, les parois transversales
étant localement distantes l’une de l’autre de manière à
former lesdites ouvertures de ventilation autorisant ainsi
une convection naturelle de l’air entre la chambre cen-
trale et l’environnement extérieur de la culasse.
[0022] La culasse peut comporter une chambre fluidi-
que de sortie d’air, destinée à communiquer à un collec-
teur de sortie d’air de l’empilement, séparée de la cham-
bre centrale par une paroi transversale comportant un
orifice d’injection d’air débouchant dans la chambre cen-
trale.
[0023] L’invention porte également sur une pile à com-
bustible, destinée à fonctionner en mode ouvert avec re-
circulation d’hydrogène, et comportant :

+ au moins un empilement de cellules électrochimi-
ques comprenant des collecteurs d’entrée et des col-
lecteurs de sortie, lesquels débouchent sur une mê-
me face de connexion fluidique de l’empilement et
sont adaptés à assurer l’écoulement de fluides dans
l’empilement, dont un collecteur d’entrée d’hydrogè-
ne et un collecteur de sortie d’hydrogène, et
+ au moins une ligne fluidique d’alimentation en hy-
drogène destinée à être reliée au collecteur d’entrée
d’hydrogène, et
+ une culasse de distribution fluidique selon l’une
quelconque des caractéristiques précédentes, as-
semblée de manière étanche à l’empilement de sorte
que les chambres fluidiques communiquent avec les
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collecteurs d’entrée et de sortie.

[0024] La pile à combustible peut comporter deux em-
pilements de cellules électrochimiques différents, et une
culasse de distribution fluidique disposée entre les deux
empilements, et assemblée de manière étanche auxdits
empilements de sorte que les chambres fluidiques com-
muniquent avec les collecteurs d’entrée et de sortie des-
dits empilements.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0025] D’autres aspects, buts, avantages et caracté-
ristiques de l’invention apparaîtront mieux à la lecture de
la description détaillée suivante de formes de réalisation
préférées de celle-ci, donnée à titre d’exemple non limi-
tatif, et faite en référence aux dessins annexés sur
lesquels :

la figure 1, déjà décrite, est une vue schématique en
perspective d’un empilement de cellules électrochi-
miques selon un exemple de l’art antérieur ;

les figures 2A et 2B sont des vues schématiques et
partielles, en vue de face (fig.2A) et en perspective
(fig.2B) d’une culasse de distribution fluidique selon
un premier mode de réalisation ;

la figure 3 est une vue schématique en perspective
d’une culasse de distribution fluidique selon un autre
mode de réalisation dans lequel elle est assemblée
à deux empilements de cellules électrochimiques et
disposée entre ceux-ci.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION 
PARTICULIERS

[0026] Sur les figures et dans la suite de la description,
les mêmes références représentent les éléments identi-
ques ou similaires. De plus, les différents éléments ne
sont pas représentés à l’échelle de manière à privilégier
la clarté des figures. Par ailleurs, les différents modes de
réalisation et variantes ne sont pas exclusifs les uns des
autres et peuvent être combinés entre eux. Sauf indica-
tion contraire, les termes « sensiblement », « environ »,
« de l’ordre de » signifient à 10% près, et de préférence
à 5% près.
[0027] L’invention porte sur une culasse de distribution
fluidique de pile à combustible. La pile à combustible
fonctionne en mode ouvert avec recirculation d’hydrogè-
ne. Autrement dit, les cathodes des cellules électrochi-
miques de la pile à combustible sont alimentées en oxy-
gène (oxygène pur ou air), et les anodes sont alimentées
en hydrogène. La pile à combustible comporte une bou-
cle de recirculation d’hydrogène, formée d’un éjecteur
raccordé à une ligne d’alimentation en hydrogène et au
collecteur d’entrée anodique, et une ligne de recirculation
d’hydrogène reliant le collecteur de sortie anodique à une

entrée secondaire de l’éjecteur.
[0028] L’empilement de cellules électrochimiques est
ici identique ou similaire à celui décrit précédemment en
référence à la fig. 1, et n’est pas décrit à nouveau en
détail. Les collecteurs d’entrée et de sortie d’oxygène,
d’hydrogène, et avantageusement ceux du fluide calo-
porteur (ici de l’eau) débouchent sur une même face de
connexion fluidique de l’une des plaques terminales.
[0029] Comme décrit par la suite, la culasse de distri-
bution fluidique peut être une culasse terminale assem-
blée à un seul empilement de cellules électrochimiques,
ou une culasse intercalaire disposée entre deux empile-
ments de cellules électrochimiques et alimentant ces
deux empilements (ou plus) de manière simultanée.
[0030] On définit ici et pour la suite de la description
un repère direct tridimensionnel orthogonal (X,Y,Z), où
les axes X et Y forment un plan parallèle au plan principal
des cellules électrochimiques, et où l’axe Z est orienté
de manière sensiblement orthogonale au plan principal
des cellules électrochimiques. Le plan principal des cel-
lules électrochimiques est parallèle au plan principal de
la culasse de distribution fluidique.
[0031] Les figures 2A et 2B sont des vues schémati-
ques et partielles, respectivement de face suivant l’axe
Z et en perspective, d’une culasse 20 de distribution flui-
dique selon un mode de réalisation. Dans cet exemple,
la culasse 20 est une culasse terminale et non pas inter-
calaire. Elle est donc destinée à assurer la distribution
fluidique d’un seul empilement 10 de cellules électrochi-
miques, et à être assemblée à l’empilement 10 au niveau
de la face de connexion fluidique de ce dernier.
[0032] La culasse 20 est destinée à alimenter l’empi-
lement 10 de cellules électrochimiques en fluides carbu-
rant et comburant, et plus précisément en hydrogène et
en oxygène (éventuellement contenu dans de l’air), et à
collecter les fluides n’ayant pas réagi. Elle permet éga-
lement la recirculation d’hydrogène dans l’empilement
10. Dans cet exemple, elle assure également l’injection
et la collecte du fluide caloporteur. La culasse 20 peut
également présenter une fonction mécanique de main-
tien de l’empilement 10 de cellules électrochimiques vis-
à-vis du reste de la pile à combustible. D’autres éléments
peuvent également être fixés à la culasse 20, tels que
des capteurs de mesure fluidique, électrique ou thermi-
que.
[0033] La culasse 20 est une structure mécanique ri-
gide comportant une pluralité de chambres fluidiques 24,
26, 28 qui communiquent chacune avec un collecteur
d’entrée ou de sortie 12, 13, 14. Comme détaillé plus
loin, elle comporte également une chambre dite centrale
30, entourée par les chambres fluidiques 24, 26, 28 tout
en étant en communication fluidique avec l’environne-
ment extérieur de la culasse 20, et comportant la boucle
de recirculation d’hydrogène. Les chambres fluidiques
24, 26, 28 et la chambre centrale 30 sont chacune déli-
mitées transversalement par au moins une plaque trans-
versale 23 qui s’étend dans un plan principal XY de la
culasse 20, et suivant l’axe Z entre deux faces principales
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opposées de la culasse 20. Par environnement extérieur
de la culasse 20, on entend également l’environnement
extérieur de la pile à combustible.
[0034] La culasse 20 comporte au moins une plaque
rigide à laquelle sont fixées de manière étanche la ou les
parois transversales 23, et qui participe à délimiter les
chambres fluidiques 24, 26, 28 et la chambre centrale
30 suivant l’axe Z. Dans ce mode de réalisation, la cu-
lasse 20 comporte deux plaques rigides : une plaque
d’assemblage 21 et une plaque de fond (non représen-
tée), qui forment les deux faces principales opposées de
la culasse 20. Dans cet exemple, les deux plaques sont
parallèles entre elles.
[0035] Sur les figures 2A et 2B, par souci de clarté, la
plaque de fond n’est pas représentée afin de pouvoir
représenter l’intérieur de la culasse 20. La plaque de fond
s’étend ici de manière parallèle au plan principal XY de
la culasse 20 et forme ainsi une première face principale
de la culasse 20. Elle est fixée de manière étanche aux
parois transversales 23.1, 23.2, et délimite les chambres
fluidiques 24, 26, 28 et la chambre centrale 30 suivant
la direction +Z. Elle forme ainsi une paroi de fond pour
chacune des chambres. La plaque de fond est réalisée
en un matériau rigide, et ainsi participe à former la struc-
ture rigide de la culasse 20.
[0036] La plaque d’assemblage 21 est destinée à venir
au contact de la face de connexion de la plaque terminale
11.1 de l’empilement 10 lorsque la culasse 20 est as-
semblée à ce dernier. Elle s’étend ici de manière parallèle
au plan principal XY de la culasse 20 et forme ainsi une
deuxième face principale de la culasse 20. Elle est fixée
de manière étanche aux parois transversales 23.1, 23.2,
et délimite les chambres fluidiques 24, 26, 28 et la cham-
bre centrale 30 suivant la direction +Z. La plaque d’as-
semblage 21 est réalisée en un matériau rigide, et ainsi
participe à former la structure rigide de la culasse 20.
[0037] La plaque d’assemblage 21 comporte des ori-
fices 22 disposés de manière à permettre la communi-
cation fluidique entre les chambres fluidiques 24, 26, 28
et les collecteurs d’entrée ou de sortie 12, 13, 14. Lorsque
la culasse 20 est assemblée à l’empilement 10, la plaque
d’assemblage 21 est assemblée de manière hermétique
à la plaque terminale vis-à-vis de l’environnement exté-
rieur. Ainsi, les fluides peuvent circuler entre les cham-
bres fluidiques 24, 26, 28 et les collecteurs d’entrée ou
de sortie 12, 13, 14 sans qu’il y ait de fuites vers l’exté-
rieur. Un joint étanche peut être disposé entre la plaque
d’assemblage 21 et la face de connexion fluidique de
l’empilement 10.
[0038] La plaque d’assemblage 21 est parallèle au
plan principal XY de la culasse 20, et donc parallèle au
plan principal des cellules électrochimiques. Dans ce mo-
de de réalisation, la plaque de fond est parallèle à la
plaque d’assemblage 21 et donc au plan principal XY de
la culasse 20. Aussi, les parois transversales des cham-
bres fluidiques 24, 26, 28 présentent ici une hauteur, sui-
vant l’axe Z, sensiblement constante.
[0039] La culasse 20 comporte une pluralité de cham-

bres fluidiques 24, 26, 28 adaptées à alimenter l’empile-
ment 10 de cellules électrochimiques en fluides entrants,
et à collecter les fluides sortants. Ces chambres fluidi-
ques 24, 26, 28 entourent et délimitent, dans le plan prin-
cipal XY, une chambre centrale 30 logeant la boucle de
recirculation d’hydrogène.
[0040] Chaque chambre fluidique 24, 26, 28 commu-
nique avec au moins un collecteur d’entrée 12.1, 13.1,
14.1 ou de sortie 12.2, 13.2, 14.2. Lorsque la culasse 20
est assemblée à l’empilement 10, les chambres fluidi-
ques 24, 26, 28 sont hermétiques à l’environnement ex-
térieur de la culasse 20. Autrement dit, les fluides pré-
sents dans les chambres fluidiques 24, 26, 28 peuvent
circuler vers ou depuis les collecteurs d’entrée ou de sor-
tie 12, 13, 14, mais ne peuvent s’échapper dans l’envi-
ronnement extérieur de la culasse 20 et donc de la pile
à combustible.
[0041] Chaque chambre fluidique 24, 26, 28 est déli-
mitée transversalement, c’est-à-dire dans le plan princi-
pal XY de la culasse 20, par au moins une plaque trans-
versale 23 qui s’étend entre les deux faces principales
de la culasse 20. Les chambres fluidiques 24, 26, 28 sont
délimitées suivant la direction +Z par la plaque de fond
(non représentée) qui forme une paroi de fond pour cha-
cune des chambres fluidiques 24, 26, 28. Elles sont dé-
limitées ici suivant la direction -Z par la plaque d’assem-
blage 21 qui comporte les orifices 22.
[0042] Chaque chambre fluidique 24, 26, 28 comporte
au moins un port d’entrée ou de sortie 25, 27, 29, per-
mettant le raccordement fluidique entre un conduit d’ali-
mentation ou d’évacuation (seules les lignes, ou con-
duits, d’alimentation 2 et de recirculation 4 en hydrogène
sont représentées) et la chambre fluidique. Dans cet
exemple, les ports d’entrée 25.1, 27.1, 29.1 et les ports
de sortie 25.2, 27.2, 29.2 sont assemblés de manière
étanche à la plaque transversale 23 des chambres flui-
diques 24, 26, 28, et sont donc orientés dans le plan
principal XY. En variante, les ports d’entrée de sortie 25,
27, 29 peuvent être assemblés de manière étanche à la
paroi de fond (non représentée) des chambres fluidiques
24, 26, 28, et donc être orientés suivant l’axe Z, en par-
ticulier lorsque la culasse 20 est une culasse terminale
et non pas intercalaire. Quoi qu’il en soit, comme détaillé
par la suite, les ports d’entrée et de sortie d’hydrogène
25.1, 25.2 sont orientés dans le plan principal XY, que
la culasse 20 soit une culasse terminale ou une culasse
intercalaire.
[0043] Aussi, la culasse 20 comporte une chambre flui-
dique d’entrée d’hydrogène 24.1 et une chambre fluidi-
que de sortie d’hydrogène 24.2, qui communiquent res-
pectivement avec un collecteur d’entrée d’hydrogène
12.1 et un collecteur de sortie d’hydrogène 12.2 par l’in-
termédiaire des orifices 22 correspondants formés dans
la plaque d’assemblage 21. Ces chambres fluidiques
24.1, 24.2 sont respectivement munies d’un port d’entrée
25.1 et d’un port de sortie 25.2.
[0044] Dans ce mode de réalisation, la culasse 20
comporte une chambre fluidique d’entrée d’air 26.1 et
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une chambre fluidique de sortie d’air 26.2, qui commu-
niquent respectivement avec un collecteur d’entrée d’air
13.1 et un collecteur de sortie d’air 13.2. Ces chambres
fluidiques 26.1, 26.2 sont respectivement munies d’un
port d’entrée 27.1 et d’un port de sortie 27.2. De plus, la
culasse 20 comporte une chambre fluidique d’entrée
d’eau (fluide caloporteur) 28.1 et une chambre fluidique
de sortie d’eau 28.2, qui communiquent respectivement
avec un ou des collecteurs d’entrée d’eau 14.1 et un ou
des collecteurs de sortie d’eau 14.2. Ces chambres flui-
diques 28.1, 28.2 sont respectivement munies d’un port
d’entrée 29.1 et d’un port de sortie 29.2.
[0045] Dans cet exemple, une première paroi trans-
versale 23.1 délimite continûment certaines chambres
fluidiques d’eau, d’air et d’hydrogène, ici la chambre d’en-
trée d’air 26.1, la chambre de sortie d’hydrogène 24.2,
et la chambre d’entrée d’eau 28.1, tandis qu’une deuxiè-
me paroi transversale 23.2, distincte de la première paroi
transversale 23.1, délimite continûment les autres cham-
bres fluidiques d’eau, d’air et d’hydrogène, à savoir ici la
chambre de sortie d’air 26.2, la chambre d’entrée d’hy-
drogène 24.1, et la chambre de sortie d’eau 28.2.
D’autres agencements ou délimitations des chambres
par les parois transversales 23.1, 23.2 sont bien entendu
possibles. En variante, une même paroi transversale 23
peut délimiter continûment toutes les chambres fluidi-
ques 24, 26, 28, et ainsi entourer la chambre centrale 30
(tout en ayant au moins les deux ouvertures de ventilation
décrites plus loin). En variante encore, la culasse 20 peut
comporter un nombre de parois transversales supérieur
à deux.
[0046] La culasse 20 comporte en outre une chambre
dite centrale 30, entourée dans le plan principal XY par
les chambres fluidiques 24, 26, 28, dans laquelle se situe
la boucle de recirculation d’hydrogène. Elle est entourée
partiellement par les chambres fluidiques 24, 26, 28 dans
la mesure où elle comporte au moins deux ouvertures
de ventilation 31, orientée dans le plan principal XY, auto-
risant une communication fluidique entre la chambre cen-
trale 30 et l’environnement extérieur de la culasse 20,
i.e. l’environnement extérieur de la pile à combustible.
[0047] Dans ce mode de réalisation, la chambre cen-
trale 30 est délimitée dans le plan principal XY par les
première et deuxième parois transversales 23.1, 23.2.
De plus, elle est délimitée suivant la direction +Z par la
plaque de fond, et est délimitée suivant la direction -Z
par la plaque d’assemblage 21. Ici, ni la plaque d’assem-
blage 21 ni la plaque de fond ne comportent d’orifices
débouchant dans la chambre centrale 30. En variante,
en particulier dans le cas d’une culasse 20 terminale, la
plaque de fond peut comporter au moins un orifice de
ventilation contribuant à assurer la communication flui-
dique entre la chambre centrale 30 et l’environnement
extérieur de la culasse 20.
[0048] La boucle de recirculation d’hydrogène est si-
tuée dans la chambre centrale 30. Plus précisément, elle
comporte un éjecteur 3 et une ligne fluidique de recircu-
lation d’hydrogène 4, qui, tous deux, sont situés dans la

chambre centrale 30.
[0049] L’éjecteur 3 est raccordé au port d’entrée 25.1
de la chambre d’entrée d’hydrogène 24.1. La ligne flui-
dique de recirculation 4 est raccordée d’une part au port
de sortie 25.2 de la chambre de sortie d’hydrogène 24.2,
et à l’éjecteur 3 d’autre part. Aussi, les ports d’entrée
25.1 et de sortie 25.2 sont orientés dans le plan principal
XY et sont situés dans la chambre centrale 30. Dans le
cas du montage avec deux empilements 10 de cellules
électrochimiques, le montage peut être réalisé avec deux
boucles de recirculation d’hydrogène en parallèle.
[0050] En revanche, les autres ports d’entrée et de sor-
tie 27, 29, à savoir ceux relatifs à l’air et à l’eau, ne sont
pas situés dans la chambre centrale 30. Autrement dit,
ils sont raccordés à une paroi transversale 23 du côté
opposé à la chambre centrale 30. En variante, comme
mentionné précédemment, ils peuvent être raccordés à
la plaque de fond de la culasse 20 (donc orientés suivant
l’axe Z), en particulier lorsque la culasse 20 est une cu-
lasse terminale et non pas une culasse intercalaire.
[0051] La ligne fluidique d’alimentation 2 en hydrogène
est reliée à la chambre fluidique d’entrée 24.1 par l’inter-
médiaire de l’éjecteur 3. Elle est donc raccordée à ce
dernier. Dans cet exemple, la ligne fluidique d’alimenta-
tion 2 s’étend dans la chambre centrale 30 dans le plan
principal XY et traverse l’une des ouvertures de ventila-
tion 31. Cet agencement est particulièrement avanta-
geux lorsque la culasse 20 est une culasse intercalaire,
ou lorsqu’elle est une culasse terminale qui doit présenter
une dimension réduite suivant l’axe Z. En variante, en
particulier lorsque la culasse 20 est terminale, la ligne
fluidique d’alimentation 2 peut ne pas traverser une
ouverture de ventilation 31, mais peut être introduite dans
la chambre centrale 30 en traversant la plaque de fond
(par exemple orientée suivant l’axe Z).
[0052] Dans cet exemple, les chambres fluidiques
d’entrée 28.1 et de sortie 28.2 en eau sont opposées
l’une à l’autre vis-à-vis de l’axe principal de la culasse
20. Cet axe principal passe ici par le centre de la chambre
centrale 30, et peut être coaxial avec une tige centrale
15 électriquement conductrice reliée à l’empilement 10
suivant l’axe Z (cf. fig. 1). Le centre de la chambre cen-
trale 30 peut être une position équidistante à au moins
deux parois transversales opposées. De même, les
chambres d’entrée 26.1 et de sortie 26.2 d’air sont ici
opposées l’une à l’autre vis-à-vis de l’axe principal de la
culasse 20. La chambre d’entrée 24.1 d’hydrogène est
ici située entre la chambre de sortie d’air 26.2 et la cham-
bre de sortie d’eau 28.2. La chambre de sortie d’hydro-
gène 24.2 est ici située entre la chambre d’entrée d’air
26.1 et la chambre d’entrée d’eau 28.1. Une première
ouverture de ventilation 31 est située entre la chambre
d’entrée d’eau 28.1 et la chambre de sortie d’air 26.2, et
une deuxième ouverture de ventilation 31 est située entre
la chambre d’entrée d’air 26.1 et la chambre de sortie
d’eau 28.2.
[0053] Dans la mesure où la boucle de recirculation
d’hydrogène est située dans la chambre centrale 30, la-
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quelle est en communication fluidique avec l’extérieur
par le biais des ouvertures de ventilation 31, on diminue
ainsi les risques d’accumulation d’hydrogène dans la
chambre centrale 30 en cas de fuite localisée d’hydro-
gène. En effet, la ventilation naturelle de la chambre cen-
trale 30 permet un renouvellement continu de l’air pré-
sent dans ce volume. Ce renouvellement réduit le risque
de formation d’un mélange d’air et d’hydrogène, amélio-
rant ainsi la sécurité. En effet, le mélange d’air et d’hy-
drogène peut, dans certaines proportions, être inflam-
mable ou détonnant.
[0054] Afin d’assembler l’éjecteur dans la chambre
centrale 30, il est préférable d’utiliser des raccords dé-
montables pour réaliser les liaisons fluidiques. Les
liaisons démontables de type raccords à visser possè-
dent intrinsèquement un risque de fuite. Le fait d’implan-
ter ces composants dans un volume avec un renouvel-
lement d’air naturel contribue à maintenir un niveau de
sécurité élevé vis-à-vis de l’éventuelle formation d’un mé-
lange d’air et d’hydrogène.
[0055] Il est aussi possible d’utiliser des raccords flui-
diques dont les normes de sécurité sont moins contrai-
gnantes, et donc des raccords fluidiques moins coûteux,
en particulier en ce qui concerne le raccordement de la
ligne fluidique de recirculation 4 au port de sortie 25.2 et
à l’éjecteur 3, le raccordement de l’éjecteur 3 au port
d’entrée 25.1, et le raccordement de la ligne fluidique
d’alimentation 2 à l’éjecteur 3. La culasse 20 présente
ainsi un coût de réalisation diminué tout en maintenant
élevé le niveau de sécurité vis-à-vis des risques de for-
mation d’un mélange d’air et d’hydrogène en cas de fuites
localisées d’hydrogène dans la boucle de recirculation.
[0056] De plus, on obtient un système pile à combus-
tible dont les dimensions sont réduites, dans la mesure
où la boucle de recirculation est située dans la culasse
20 de distribution fluidique, et non pas à l’extérieure de
celle-ci.
[0057] De préférence, les ouvertures de ventilation 31
sont disposées de manière opposée l’une à l’autre sui-
vant l’axe principal de la culasse 20, autour duquel les
chambres fluidiques 24, 26, 28 sont agencées. Ainsi, on
réduit encore les risques qu’une poche d’hydrogène ne
se forme et demeure dans une zone de la chambre cen-
trale 30 éloignée des ouvertures de ventilation 31. La
sécurité de la culasse 20 en est renforcée vis-à-vis des
risques de formation d’un mélange d’air et d’hydrogène.
[0058] De préférence, les ouvertures de ventilation 31
s’étendent suivant l’axe Z sur toute la hauteur des parois
transversales 23.1, 23.2, ce qui contribue à améliorer la
ventilation naturelle et à éviter l’accumulation d’hydrogè-
ne dans la chambre centrale 30. En variante, elles peu-
vent cependant ne s’étendre que sur une partie seule-
ment de la hauteur des parois transversales 23.1, 23.2.
[0059] Les ouvertures de ventilation 31 présentent des
dimensions telles que la résistance hydraulique est faible
et permet une circulation fluidique naturelle entre la
chambre centrale 30 et l’environnement extérieur. Par
ailleurs, dans cet exemple, l’une des ouvertures de ven-

tilation 31 présente une largeur dans le plan XY telle
qu’elle est traversée par le conduit d’alimentation en hy-
drogène 2.
[0060] De préférence, comme l’illustre la fig.2B, la
chambre fluidique de sortie d’oxygène appauvri 26.2
comporte au moins un orifice d’injection 32 permettant
l’injection du fluide sortant (de préférence de l’air) dans
la chambre centrale 30. Cet orifice d’injection 32 est situé
dans la paroi transversale 23 qui délimite la chambre
fluidique de sortie d’air 26.2 vis-à-vis de la chambre cen-
trale 30. L’orifice d’injection 32 peut présenter des dimen-
sions permettant d’obtenir un débit d’air prédéfini et re-
lativement faible vis-à-vis du débit global sortant au ni-
veau du collecteur de sortie 13.2. De plus, l’air sortant
par le collecteur de sortie 13.2 est généralement humide.
Aussi, on humidifie également l’air présent dans la cham-
bre centrale 30, ce qui contribue à réduire les risques
d’ignition dans la chambre centrale 30.
[0061] La figure 3 est une vue schématique en pers-
pective d’une culasse 20 de distribution fluidique selon
un autre mode de réalisation, dans lequel la culasse 20
est disposée entre et assemblée à deux empilements
10a, 10b de cellules électrochimiques différents, et assu-
re la distribution fluidique à ces deux empilements 10a,
10b de manière simultanée.
[0062] La culasse 20 est alors dite intercalaire. Elle se
distingue de la culasse terminale décrite précédemment
essentiellement en ce qu’elle comporte deux plaques
d’assemblage 21.1, 21.2, chacune comportant des orifi-
ces assurant la communication fluidique entre les cham-
bres fluidiques 24, 26, 28 et les collecteurs d’entrée ou
de sortie 12, 13, 14 de l’empilement correspondant. Cha-
que plaque d’assemblage 21.1, 21.2 est assemblée de
manière étanche à la face de connexion fluidique de la
plaque terminale 11.1a, 11.1b de l’empilement corres-
pondant.
[0063] La culasse intercalaire 20 présente ainsi une
dimension, suivant l’axe Z, particulièrement réduite, dans
la mesure où les conduits d’alimentation et d’évacuation
fluidique sont raccordés aux différents ports dans le plan
principal XY de la culasse 20. La chambre centrale 30
comporte la boucle de recirculation, la ligne d’alimenta-
tion en hydrogène s’étend jusque dans la chambre cen-
trale 30 par l’une des ouvertures de ventilation.
[0064] Des modes de réalisation particuliers viennent
d’être décrits. Différentes variantes et modifications ap-
paraîtront à l’homme du métier.
[0065] Ainsi, l’agencement des chambres fluidiques
24, 26, 28 les unes par rapport aux autres, ainsi que les
dimensions des chambres fluidiques 24, 26, 28 et de la
chambre centrale 30, peuvent être différents.
[0066] Comme l’illustre les figures, la boucle de recir-
culation peut comporter plusieurs éjecteurs et lignes de
recirculation. Ainsi, deux lignes d’alimentation en hydro-
gène sont raccordées chacune à un éjecteur différent.
De même, chaque chambre fluidique d’air et d’eau peut
comporter un ou plusieurs ports d’entrée ou de sortie.
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Revendications

1. Culasse (20) de distribution fluidique de pile à com-
bustible, la pile à combustible (1) étant destinée à
fonctionner en mode ouvert avec recirculation d’hy-
drogène et comportant :

• au moins un empilement (10) de cellules élec-
trochimiques, comprenant des collecteurs d’en-
trée (12.1, 13.1, 14.1) et des collecteurs de sor-
tie (12.2, 13.2, 14.2), lesquels débouchent sur
une même face de connexion fluidique de l’em-
pilement (10) et sont adaptés à assurer l’écou-
lement de fluides dans l’empilement (10), dont
un collecteur d’entrée d’hydrogène (12.1) et un
collecteur de sortie d’hydrogène (12.2), et
• au moins une ligne fluidique d’alimentation en
hydrogène (2) destinée à être reliée au collec-
teur d’entrée d’hydrogène (12.1),

+ la culasse (20) comportant :

• des chambres fluidiques (24, 26, 28),
dont une chambre fluidique d’entrée
d’hydrogène (24.1) et une chambre flui-
dique de sortie d’hydrogène (24.2),
destinées à communiquer avec les col-
lecteurs d’entrée et de sortie (12, 13,
14), et étant hermétiques vis-à-vis de
l’environnement extérieur de la culasse
(20) lorsque celle-ci est assemblée à
l’empilement (10), et délimitées trans-
versalement, suivant un plan principal
de la culasse (20), par au moins une
paroi transversale (23) ;

+ la culasse (20) étant caractérisée en ce
qu’elle comporte en outre :

• une chambre centrale (30), entourée,
dans le plan principal, par les chambres
fluidiques (24, 26, 28), et comportant
au moins deux ouvertures de ventila-
tion (31) autorisant une communication
fluidique, dans le plan principal, entre
la chambre centrale (30) et l’environne-
ment extérieur de la culasse (20) ;
• un éjecteur (3), situé dans la chambre
centrale (30), raccordé à la chambre
fluidique d’entrée d’hydrogène (24.1) et
destiné à être raccordé à la ligne fluidi-
que d’alimentation en hydrogène (2) ;
• une ligne fluidique de recirculation
d’hydrogène (4), située dans la cham-
bre centrale (30), raccordée à la cham-
bre fluidique de sortie d’hydrogène
(24.2) et à l’éjecteur (3).

2. Culasse (20) de distribution fluidique selon la reven-
dication 1, dans laquelle les deux ouvertures de ven-
tilation (31) sont disposées de manière opposée
l’une à l’autre suivant un axe principal orthogonal au
plan principal de la culasse (20), autour duquel les
chambres fluidiques (24, 26, 28) sont agencées.

3. Culasse (20) de distribution fluidique selon la reven-
dication 1 ou 2, dans laquelle la chambre fluidique
d’entrée d’hydrogène (24.1) et la chambre fluidique
de sortie d’hydrogène (24.2) comportent, respecti-
vement, un port d’entrée d’hydrogène (25.1) et un
port de sortie d’hydrogène (25.2), lesquels sont si-
tués dans la chambre centrale (30) et orientés dans
le plan principal de la culasse (20).

4. Culasse (20) de distribution fluidique selon l’une
quelconque des revendications 1 à 3, dans laquelle
la ligne fluidique d’alimentation en hydrogène (2)
s’étend dans la chambre centrale (30) en passant
par l’une des ouvertures de ventilation (31).

5. Culasse (20) de distribution fluidique selon l’une
quelconque des revendications 1 à 4, comportant
des chambres fluidiques d’oxygène (26.1, 26.2), et
des chambres fluidiques de fluide caloporteur (28.1,
28.2), comportant chacune un port d’entrée (27.1,
29.1) et de sortie (27.2, 29.2), lesquels sont raccor-
dés à un côté des chambres fluidiques (26.1, 26.2,
28.1, 28.2) correspondantes opposé à la chambre
centrale (30).

6. Culasse (20) de distribution fluidique selon l’une
quelconque des revendications 1 à 5, comportant
deux plaques rigides opposées entre lesquelles
s’étend au moins la paroi transversale (23), les
ouvertures de ventilation (31) s’étendant sur toute la
distance séparant lesdites plaques rigides.

7. Culasse (20) de distribution fluidique selon l’une
quelconque des revendications 1 à 6, comportant au
moins deux parois transversales (23.1, 23.2) distinc-
tes délimitant transversalement lesdites chambres
fluidiques (24, 26, 28).

8. Culasse (20) de distribution fluidique selon l’une
quelconque des revendications 1 à 7, comportant au
moins deux parois transversales (23.1, 23.2) distinc-
tes délimitant transversalement lesdites chambres
fluidiques (24, 26, 28), les parois transversales (23.1,
23.2) étant localement distantes l’une de l’autre de
manière à former lesdites ouvertures de ventilation
(31) autorisant ainsi une convection naturelle de l’air
entre la chambre centrale (30) et l’environnement
extérieur de la culasse (20).

9. Culasse (20) de distribution fluidique selon l’une
quelconque des revendications 1 à 8, comportant
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une chambre fluidique de sortie d’air (26.2), destinée
à communiquer à un collecteur de sortie d’air (13.2)
de l’empilement (10), séparée de la chambre cen-
trale (30) par une paroi transversale (23) comportant
un orifice d’injection d’air (32) débouchant dans la
chambre centrale (30).

10. Pile à combustible (1), destinée à fonctionner en mo-
de ouvert avec recirculation d’hydrogène,
comportant :

+ au moins un empilement (10) de cellules élec-
trochimiques comprenant des collecteurs d’en-
trée (12.1, 13.1, 14.1) et des collecteurs de sor-
tie (12.2, 13.2, 14.2), lesquels débouchent sur
une même face de connexion fluidique de l’em-
pilement (10) et sont adaptés à assurer l’écou-
lement de fluides dans l’empilement (10), dont
un collecteur d’entrée d’hydrogène (12.1) et un
collecteur de sortie d’hydrogène (12.2), et
+ au moins une ligne fluidique d’alimentation en
hydrogène (2) destinée à être reliée au collec-
teur d’entrée d’hydrogène (12.1), et
+ une culasse (20) de distribution fluidique selon
l’une quelconque des revendications précéden-
tes, assemblée de manière étanche à l’empile-
ment (10) de sorte que les chambres fluidiques
(24, 26, 28) communiquent avec les collecteurs
d’entrée et de sortie (12, 13, 14).

11. Pile à combustible (1) selon la revendication 10,
comportant deux empilements (10a, 10b) de cellules
électrochimiques différents, et une culasse (20) de
distribution fluidique disposée entre les deux empi-
lements (10a, 10b), et assemblée de manière étan-
che auxdits empilements (10a, 10b) de sorte que les
chambres fluidiques (24, 26, 28) communiquent
avec les collecteurs d’entrée et de sortie desdits em-
pilements.
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